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Projet QC-2017-03 
Norme VAR-001-4.2 – Réglage de la tension et de la puissance réactive 

1. ÉVALUATION DE LA PERTINENCE

L’effondrement de la tension peut causer des déclenchements et entraîner une panne sur le réseau,
tandis que des niveaux de tension trop élevés augmentent le risque de bris des équipements du
réseau. Les exigences des normes VAR (« Tension et puissance réactive ») visent le maintien en temps
réel de la tension du réseau et de la puissance réactive à l’intérieur des limites prescrites.

La norme VAR-001-4.2 découle de la norme VAR-001-4.1. Elle permet d’assurer la surveillance en
temps réel des niveaux de tension, des transits de puissance réactive et des réserves de puissance
réactive. L’intégrité des équipements et la fiabilité du réseau électrique sont ainsi préservées, et la
tension peut être réglée en tout temps à l’intérieur des plages appropriées.

La norme VAR-001-4.2 a été modifié dans le cadre du projet «2016 –EPR-02-errata
recommandations» de la NERC. Des modifications mineures ont été effectuées dans le texte de la
norme. Pour le reste l’essence même de la norme reste intacte.

La norme VAR-001-4.2 a été adoptée aux USA le 10 août 2017. La date de mise en vigueur est le 26
septembre 2017.

La Régie de son côté a adopté la norme VAR-001-4.1 le 30 septembre 2016. La norme est en vigueur
depuis le 1er janvier 2017.

Compte tenu des modifications mineures apportées à la norme VAR-001-4.2, le Coordonnateur
demande une adoption rapide de cette norme.

2. PRÉREQUIS À L'ADOPTION

Aucun

3. MODIFICATIONS À D'AUTRES NORMES OU AUX DÉFINITIONS DU GLOSSAIRE

3.1. Normes ou exigences à retirer lors de l'entrée en vigueur : 

VAR-001-4.1 

3.2. Nouvelles définitions à ajouter au glossaire : 
Aucune 

3.3. Nouvelles définitions à modifier au glossaire : 
Aucune 

3.4. Définitions à retirer du glossaire : 
Aucune 
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4. APPLICABILITÉ

Cette norme s’applique seulement aux exploitants de réseau de transport (TOP). Elle vise donc 
uniquement la direction du Coordonnateur de la fiabilité. 

5. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES POUR LE QUÉBEC

Cette norme s’applique seulement aux installations du réseau de transport principal (RTP).

6. DATES D'ENTRÉE EN VIGUEUR PROPOSÉES

Puisque cette norme vise seulement le Coordonnateur dans sa fonction de TOP et qu’il applique déjà
cette norme de façon volontaire depuis son entrée en vigueur aux États-Unis, le Coordonnateur
propose une entrée en vigueur rapide de cette norme au Québec.

Norme 
Date d'entrée en 

vigueur aux États-
Unis 

Date d'entrée en vigueur proposée 
au Québec Justification 

VAR-001-4.2 26 septembre 2017 1er avril 2018 Uniformisation des pratiques avec les 
autres juridictions. 

7. ÉVALUATION PRÉLIMINAIRE DE L'IMPACT

Faible Modéré Important 
Implantation de la norme X 
Maintien de la norme X 
Suivi de la conformité X 

Légende : 

Faible : Pratique normale de l’industrie ou norme n’entraînant que des ajustements mineurs aux processus ou aux pratiques en place. 
Modéré : Changement qui nécessite d’allouer certaines ressources matérielles, humaines ou financières pour implanter, maintenir ou assurer 

le suivi de la conformité à la norme proposée. 
Important : Changement qui nécessite de prévoir et d’allouer des ressources matérielles, humaines ou financières importantes pour planifier et 

réaliser l’implantation, le maintien ou le suivi de la conformité à la norme proposée. 
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